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ASSEll.BL ~E LÉGISLA'.l'IV .E. 

Séance du ;eudt, le rg mars 1885. 

SOM){AIRE :-Dt:pQt de projets de loi et de documents d intérêt public.-Résolu~ 
tlons relatives au subside fLdéral en faveur du chemiu de fel Q. M. 0. et 0. : 
MM. Asselin, Owens, Rinf1et dit :!\Ialouin, Pi~rd et Flynn.-Deci~ion de M. 
le pré::.ident sur un rappel au règlement quand J. ce qui regarde la procédure à 
SlÙvre dans le cas où il peut y avoir doute sur la demande d'un !>crutin.-Propo
sition 1elative aux limites nord de la province de Québec : M. Dùhamel. 

PRÉSIDENCE DE L1HO~ORABLE M. J. 'VURTELE. 

La séance est ouverte à trois heures. 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI. 

Les projets de loi suivants sont déposés sur le bureau de la Chambre: 

Pour constituer la société St-J ean-B::tptiste de Farnham. 

Pour constituer la ville de Lachine. 

Pour constituer l<:>s compagnies de l'Union des abattoirs de Montréal. 

Pour modifier la loi concernant les voitures d'hiver dans certains 
comtés. 

Pour modifier l'article 793 du code municipal. 

1/honorable ::\1. Blancbet,-député de Beauce, secrétaire de la pnr 
'Vince.-J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre : 

Réponse à une adresse de l'Assemblée législative, du 13 mars 1885 
demandant: copie de la requête de J. Ete. Péloquin et autres, au sujet 
des poursuites prises par \Vm. Lamb, ès-qualité, contre lçs pétitionnaires 
pour vente lle boissons sans licence, de tout ordre et correspondances 
donnés à l'égard de ces poursuites et relativement à la dite requête et 
généralement de tous documents se rattachant à cette affaire. 

Le quinzième rapport des inspecteurs de prisons, asiles, etc., de la 
provinces de Québec, pour l'année 1884. 

Eafin, les rapports municipaux, pour l'année r 883. 

LES LI~IITES NORD DE LA PROVI~CE DE Ql:ÉBEC. 

1\I. DuJ1antel-député d'Ottawa.-J'ai l'honneur de proposer 
qu'il smt nommé un comité spécial composé des honorables messieur' 
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:Blanchet, Joly, Lynch et Mercier et de messieurs Asselin, Deschênes, 
De, jardins, Faucher de St. Maurice, Gauthier, Nan tel, Pou pore, St. 
Hilaire et Duhamel, pour prendre en considération la question des 
limites de la province de Québec et de l'opportunité d'adopter les 
mesures nécessaires pour que les dites limites comprennent les terri
toires auxquels elle a droit suivant la priorité d'occupation et de titres, 
la topographie de cette partie de l'Amérique du Nord ou de tous autres 
droits, et de faire rapport à cette Chambre de temps à autres. 

M. le président, la question des frontières nord de la province de 
Québec énoncée par notre lieutenant gouverneur dans un élan patrio
tique et mise devant le public par un de nos écrivains en vue, M. Paul 
de Cazes, en est une dont l'étude s'impose à cette Chambre et pour la 
réussite de laquelle il e~t nécessaire de prendre les mesures de nature à 
en assurer le succès. 

C'est une conquête pacifique qu'il s'agit d'entreprendre pour la pro
\"Ïnce. Il s'agit de la revendication de justes droits acquis sur une partie 
des territoires du Nord-Ouest par les travaux de; nos ancêtres dès les 
premiers temps de leur entrée sur le continent américain. La topogra
phie de cette partie des territoires du Nord-Ouest et de la province de 
Québec indique évidemment qu'ils sont destinés à ne former qu'une 
seule province. Ils ont le même climat, le même sol fertile, de belles 
forêts, de grandes rivières et des lacs dont l'étenèue leur mérite le nom 
de mers intérieures. 

Pourquoi, comme le dit M. de Cazes ; n'aurions-nous pas comme 
Ontario notre part de ces vastes territoires. " Je crois qu'il est de 
l'intérêt de toute la confédération de donner cette facilité d'expansion 
à la race canadienne-française du Canada, une des plus vivaces et des 
p1us progrPssives. En offrant ces vastes forêts à l'intrépidité de nos 
vigoureux bûcherons canadiens on diminuerait, en peu de temps l'émi. 
gration des Canadiens aux Etats-Unis et on finirait par y mettre un 
terme. Qui mieux que les Canadiens-Français sont capables de faire de 
ces vastes solitudes un pays agricole. Les pères Oblats missionnaires 
qui visitent cette partie du Nord-Ouest tous les ans et se rendent 
jusqu'au lac St-Jean pour subvenir aux besoins religieux des sauvages, 
nous assurent qu'en arrière des Laurentides, les terres fertiles ne man
quent pas et que le sol est couvert d'immenses forêts très avantageuses 
à l'exploitation. 

Le comité que je demande pour faire l'étude de cette question ras~ 

emblera les docume nts qui s'y rapportent, les vieux titres, les vieilles 
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mappes, consultera les personnes qui ont une connaissance personnelle 
de ces terntoires et sera bientôt en état de fJ.ire un mémoire démon· 
trant la justice de la demande. 

Avec ce mémoire nous nous adresserons au gouvernement fédéral et 
le résultat ne peut manquer d'être la réalisation de notre espoir et 
l'addition de riches territoire~ à ceux que nous avons déjà. 

M. Ga~uon-dc:Puté de A"amouraska.-Je crois que l'honorable 
député, pour le bénéfice de la cause quïl a pri~e en mains, ferait mieux 
de remettre à plus tard la suite de cette délibé1ation. Comme ce n'est 
pas une question où les intérêts de partis sont en jeu, je crois que nous 
pourrions nous entendre sur certains détails importants qu'il faudrait 
régler avant de procéder dJvant..1ge. Entre autres choses, il conviendrait 
je crois de modifier la rédaction ; elle me paraît défectueuse. J'espère 
que l'honorable député n'aura pas d'objection à se rendre à ma demande. 

1\L Duh:uu.cl.-Point du tout, cat tout mon désir est de faire un 
travail le plus efficace possible. Je demande que ma proposition soit 
considérée comme non avenue. 

LE SUTISIDE FÉD{R \L EN rA YEUR DU CHDUN DE FER Q. M. O. ET O. 

M. 1\.ss~lin-député de Rimouski.-J'ai l'honneur de proposer : 
Qu'attendu que le parlement du Can::tda, par l'acte 47 Yïct., chap. 8, a 
voté un c;ubside en faveur du gouvernement de Québec, pour les frais 
de construction de la ligne de chemin de fc>r entre Ottawa et Québec, 
formant un chaînon entre la côte de l'Atlantique et celle du Pacifique, 
par les chemins de fer Intercolonial et Pacifique, étant comme tel une 
entreprise nationale et non p::ts seulement d'une utilité provinciale; 

2. Attendu que pour cette partie du dit chemin, entre la jonction de 
St. .Martin, (près de Montréal) et Québec, 159 milles, le n'iontant du 
dit subside voté, n'était seulement qu'au taux de six mille piastres par 
mille, au lieu de $12,ooo accordées pour le reste du dit chemin, bien 
que cette partie du chemin E-ntre St. Martin et Québec forme également, 
avec celui qui s'étend depuis Mon.tréal à Ottawa, partie de ce chaînon 
entre la côte de l'Atlantique ct celle du Pacifique, et que comme telle, 
elle ait droit également à un montant semblable à celui de l'autre partie 
du dit chemin ; qu'il soit 

Résolu: Que la Chambre concour pleinement dans la juste demande 
faite par le gouvernement provincial, dans le mémoire du 6 février 
dernier, au gouvernement du Canada, réclamant le paiement de la 
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somme de $6,ooo par mille, pour cette partie du dit chemin entre 
St. Martin et Québec, retenue à. cette province par le dit acte de la 
dernière session. 

Qu'en vue des sacrifices faits par cette pro vi nee, dans la construction 
de ce chemin, si important pour la Puissance, la Chambre ne fait 
qu'exprimer et représenter les \·ues de la population entière de cette 
province, en demandant que justice lui soit rendue par le gouvernement 
du Canada, par le paiement d'une somme additionnelle de $6,ooo par 
mille, pour toute la distance entre lJ. jonction de St. .i\Iartin et QJébec. 
1f. le président, le six février dernier, le gouvernement de cette pro
vince adressait au gouvernement f~déral un mémoire que chacun de 
nous a pu lire, dans lequel il lui demandait de modifier la loi de la 
dernière session du parlement du Canada, en ce qui a rapport à la 
subvention accordée à notre voie ferrée provinciale. Par ce mémoire, le 
gourernement dem:1nd~it aux autorités centrales de décréter que le 
subside sur la partie comprise entre Montréal et Québec fut porté à 
$12,ooo rar mille au lieu de $6,ooo comme il est déclaré par la loi dite 
des subventions de l'année dernihc. 

Par les résolutions que j'ai l'honneur de soumettre à mes honorables 
collègues, je demande à la Chambre de concourir dans la réclamation pro
duite en premier lieu par le gouvernement. l\1. le président, le mémoire 
du gouvernement est clair et précis. Il explique d'ux1.e manière conve
nable les plaintes légitimes de la province de Québec. Il expose avec 
une clarté supérieure les motifs qui justifi2nt notre demande. Les rai
sons alléguées sont tellement péremptoires que je ne puis douter du fait 
que le gouvernement fédérJ.l verra lui-même qu'il ne peut refuser de 
nous accorder ce que nous lui demandons. 

En 1875, le gouvernement de la province de Québec prenait une 
résolution énergique. On parlait depuis longtemps de la construction 
du chemin de fer du Nord. Pendant presque toute une génération cette 
entreprise, que l'on considérait comme très importante à la prospérité 
présente et future de la ville de Québec, fut l'objet des discussions 
publiques et des conversations particulières, de la part des hommes 
publics, et des désirs de toute une p0pulation. En reportant son esprit 
vers ce passé qui tend rléjà à ~'effacer de la mémoire, peut-on s'empê
cher de penser à un homme qui n'est plus mais qui :l. fourni une trop 
longue carrière pour être sitôt oublié. Qui ne se rappelle pas de la part 
active prise par l'honorable 1L Joseph Cauchon, dont les cendres repo .. 
sent maintenant sur la terre de ~Ianitoba. Cet homme d'état avait com .. 
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L'honorable M. 'I"uillou.-~loi au~~~ j en~~ I arlé à ~1. 1 at hé et 
je uo1s qu'il faudra Llire peu pour changer racou~tl lUC. Xou.., 1 omons 
e~sayer la !>alle oû nous ~ommes pendant lJ. se'islOn, <..t cda nous mettra 
J. même de mieu~ juger des inconv(nienb qui e'\t~t ·nt et de k~ faire 

remédier pour l'autre ~alle que noue; oc( UI eron-, defimtt\ emcnt. 

L'honorable M. JoJy-d(jmt[ de Lotbinière.-II n'y a pa., de doute 
quïl faut un changement quelconque, car td que c·L..,t, l J.c ou.,ttque pro
dlllt des ré..,ultab comique':>. L'autre jour l'honorable tré~orier nous 
disait quïl n'avait pas entendu mon honorJ.ble ami le deputé de ~font
réal centre, ct celui-ci disait de son côté qu'tl n'avait pu entendre ce que 
le trLsorier lui a\ ait répondu, et cependant ils prétendaient discuter réct
l roquement leurs opinions. J avoue que j'ai trom·é cda ac;<;eL comique. 

IlS l'Rœ\1 u' RI''> JlE 1 A PRO\ I~C:L 

L'ordre du jour app.::!le la ~u·te ùe Lt délibhation '">llr la prOJ o;.,Ition 

su1vante de :\L Duh.tmel : 

Qu'Il ~oit nommé un comité spéci::d, composé des honorables mes'>ÎLurs 
Beau bien, Blanch t-t, ] oly, Lynch, }.brehand et }of crcicr, ct de messieurs 
.\~:~din, Boyer, Cam~ron, I )eschênes, I k:-.jardins, l >uhaitlel, FauchLr de 
Saint-~Iauricc, Cagnon, Cauthier, ~brion, Nantel, Owcm, Poupore, 
St-I lilairc et Stephens, pour prendre en considùation la question des 
1 mites t\ ord ct N ord-Oucst de la prm ince de Québec ct les mesures 
n~ccc;,s:ün. s pour que ks dites limite:-. com )fè'1nent les territoire'> auxquel<J 
die a droit, en con~tat::mt et défini'-s~nt ces droits, avec pouvoir cl"en
\O)Cr qu~rir personnes, p.1

1
liers ct nxo;-ds ct de f.tire r~pport à cette 

Ch:llnhrc ùc temps J. autr ~. 

:\I. Du!t!!'Rn~l-déj;;tfé d Ot/a;(la.-}.1. 1e pr~sident, ayant déjJ. 

f.ut des remarques ~ur cctt~ }Jropoc::ition, je ne veux pas parler lonf;UC
ment aujourd'hui . 

. \ la demande de mes honorables 2-.mis de l'opposition, j':ti un put 
1 1oùifié la ré<.laction premit>rc de cette propositir)J1, afin de mieux ren

contrer leurs vues sur cLtte importJ.nte quc~tion. Cest avec plaisir que 
je me ~uis rendu ~t kur désir, de mê,nc que je n'ai pas hésiter à accéder 

It leur demande lorsquïls m'ont sollicité d'attendre pour avoir une déci
SIOn cldlnitin~ de la part de la Chambre. J'ai compris qu'ils déc;,iraient 
1 roftcr du temps qui était aimi mie; à leur di~pos1tion pour mûrir leur 
opinion t.t en faire p~rt à la Ch1.mbrc. ~laie; j~ croi-; quïl-; n'objecteront 

3<J 
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pas aujourd'hui à ce que je demande que la ddtbér:uion soit repn::,e 
afin d'en arriver à une décision. 

Je demande donc, ~1. le pré~ident, que la delibérat;on ait heu. 

L'honorable ~1. ::.u:e1•eier-Jéputé Je Saint-IIyacintlze.-~1. le pré
sident, en félicitant l'honorabk député d'Ottawa, j'ai pre::,quc peur de 
voir ces compliments retomber sur moi. On sait que j'ai ~oulevé cette 
question dans une occasion solennelle pour moi. J'accompagnais l'hono
rable ~L ~10\vat à son retour d'.\nglderre, lor'iqu'il venait de remporter 
une éclatante victoire judiriaire devant le conseil privé sur la question 
si longtemps agitée des frontières d'Ontario vers l'ouest. J'ai cru que 
j'étais l'intcrprête des scntimenb des habitant::, de la province de Québec, 
en prenant part aux manife:,tations qui ont marqué le triomphe d'Ontario 
dans une cause où le principè de l'autonomie ct du prestige des pro
vinces avait été débattu. J'.li considéré avec raison je crois que cc 
triomphe était aussi en quelque sorte le nôtre. Le gouvernement Mowat 
a soulevé d'une manière pratiqt.e b. question des limites nord-oue:,t 
d'Ontario, ct il a réussi à la f:lire décider en f.n·eur de ses prétentions, 
et cela malgré la résistance de Sr John ct d'autres personnes qui travail
lent sans cesse à amoindrir l'influence des province.:;. lhns cette circons
tance, j'ai cru que je pouvais sympathiser avec eu:\. 

Mais en même temps, j'ai profité de mon vopgc d:ms la province
sœur pour me renseigner :,ur cd te grave question. J'ai étudié le sujet 
aux sources mêmes d~s rensci;;nuncnts ks plus authentiques. Le gou
vernement d'Ontario a dû pour l:: b..:néfice de SJ. cause sc procurer toutes 
les informations qui pouvail.:nt lui aider. Aussi a-t-il en sa possession une 
masse de documents et de cartL~ très précieux. J c mc suis fait donner, 
parmi ces documents, que ceux <pc je considérais comme les plus impor 
tants. J'ai travaillé lJ. p~ndant plu~ieurs jours. Et à mon retour, devant une 
a.ssembl~e tenue dans le co!lég~ électorc1l de Cluteauguay: j'ai le pre
mier soulevé cette question des limites nord et nord-ouest de la pro
vince de Québec. J'ai été tr~s !;atisfait ù~ voir dan<; le temp:; que mon 
appel a été bien accueilli par lLs journaux, et de constater que mes 
adversaires eux mêmes prennent la chose en main aujourd'hui. 

Cette question, ~1. le pré:,id~:l.t, peut se résumer en bien peu de 
mots. La prétention des provinces est celle-ci : l..:1 pro;-ince de Québec 
doit avoir du côté du nord les frontières qu'avait l'ancienne province 
du Canada-uni, et l'anciennne province du Canada-uni les frontières 
qu'avait la Nouvelle-France, quelqu'aient été les changements faits 
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par la suite, lesqueb ne peuvent affecter les limites nord de notre 
territoire. Or si vous consultez tous les documents anciens émanant 
d ... s premier5 g:mvern~urs angbis apr~s la cession de la N ouvdle
} rance, vous troun;rez que les frontières nord de l'ancienne provinc.! 
du Canada était le::. rives de la baie d'Hudson ct de la baie James, 

· b 1uelle fait partie de la baie d'Hudson. En suivant le rai~onne

ment que j'mdi 1uai5 il y a un instant, les limites nord de notre province 
sont donc les nves de la baie }.11nes et de la grande baie: d'Hudson. 
D'après les vieux documents que j'ai consult~s, le gouverneur des pre
miers temps de b colonie après la cession f.lite à l'Angleterre, avait 
juridiction sur toute rétcndue de cet immense tt.rritoire. 

~b.intenant, la d~ci~ion récente du conseil privé est pratiquement 
celle ci : La limite entre Ontario et Québec est la rivière Ottawa jusqu'au 
be Témiscamingue, m::tis de lJ. à la baie d'Hudson il n'y a rien de 
décidé. A h limite que l'on assigne arbitrairement aujourd'hui comme 
la frontière de notre province, on croyait que c'était la hauteur des 
tures. Et cela laissait une imme:1se étendue de terre réclamée par 
personne et tombant pratiquement dans le domaine f~déral. C'est par 
là que l'on voit que la limite nord de notre territoire était donnée comme 
étant à la hauteur des tèrres. C'est 1J. une grande erreur qui a été 
commise par ceux qui ont fait ks c.1rtes géographiques, car j'af-firme 
qu'il n'y a rien qui nous dise quïl en e~t ainsi réellement. 

Le comcil privé a donc décidé que les limites n'traient pas à la hau
teur des terres, comme on ravait cru, mais pour les trouver il faut tirer 
une iigne droite du be Témiscamin.;ue jusqu'b. b baie James, donnant 
par E't même à Ontario un immense territoire comme on peut le voir en 
jet.mt un coup d'œil sur une cart,; du Canada. Et, ?\-1. le président, si 
vous appliquez le même principe à b définition des frontières nord et 
nord-ouest de Ll prO\·ince de Québec, vous m·cz tout cet immense terri
toire qui s'étend au nord de Québec jusqu'aux terres du pôle d'un côté 
ct au Labrador de l'autre. Cette ùenduc comprend un territoire aus~i 
srand que celui de b province de Qu~bèc actuelle. 

On sc demandera sans doute quelle est h valeur de ce t-:rritoirc ct de 
quelle utilité pratique peut-il être pour nous. Les renseignements que 
nous avons sur ce ~ujet ne sont pas très réc..~nts. Cependant si j'en 
juge par les rcbtions des Jésuites ct surtout par les écrits d'Albane!, 
vous trouverez, l\I. le président, que le climat est ·beau comme le nôtre 
~t que b culture réussi comme dans les climats plus favorisés. Natu
rellement je parle de mémoire, et si je me rappelle de tant de faits, c'est 
que j'ai beaucoup étudié la question dcp•lis quatre ou cinq mois. 
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Je -,ui.., heurLU\': de voir que le goU\ unement Jknnd au ( omit0 èe 

tra ... aillcr à éluC'ider parfaitemLnt la question, de m.mit.re à nous mt.ttre 

en position à une épo 1ue plus ou moins rJppro( he~ de formuler d'une 

manière pratique ce que nous comidércro:1s tomme notre dr J t. 

~ous devons d..'cbrer que nou-, ~non'i droit à lJ. po'>~es.,ion de ce tt..rri

toire, bis'lant à no-; advcr airv;, à ceu'( qui croient a\·oir intértt à con· 

tester nos dro;t'-., à dire ct surtout J. prouva le co11trairc ùe notre prt.'

tention. 

J'ai lu avec un \if intérêt k~ magnifiques lettn.:s Je ~I. \"abbé Prou!\' 

qui accompa6nait :.lgr. Duhamel, én:que J'Otta\\·a, et :\Ibr. Lorrai·1. 

Nous ~n ons [t ùe pr~cit.U\. ren~eignemLnts sur une partie Ju p.1ys dont 
je parle. N ou-; avons vu k clergé à la t(te J'une des entreprises k '> 

plus nation8.les, prt.ndre pour ain-.,i dire pos~C'1'iion de ccttt; contrée au 
nom de leur ~ub1imc mi"~ion évangélique. 

J'ai, ::\L le pré::.ident, des documents très importants que je lDUrL.l.l 

fournir en temps ct lieu et qui se rattachent à ce sujet. J .e c::>mi.~ 

pourr:t aussi étudier les notes de ~[. l\lontpctit ct ~.r. I )~C:l.L:'S sur l-.; 
même sujet. 

J~ me mcttr.lÏ a\·ec plaisir à b dispo.ûtion d:1 comité a;ln quet )i.lS 

enscn,lJle nous puission-., Ltire un bon travail, ct réussir d1ns nC>s re,;en 

dic.1tions! comme Ont:trio a réussi d:tns le:; sit.:nnc.s. 

:!\1. J-4~::auclH•I~ (}{,. Sahat-Jiauri..-e-dt~iuté dt Be.'ltcltassc·.
-:\l. le président, un mot seulement pour faire conna:tre un curieux 

point d'histoire sur h d:c mvcrte du pays. L'hon,;rable chef d·.:: l'op; c

sition a parLE ùes relations des J i:!suit·:;s, comme donnant une mass~ ck 
remeignements tl~:> complt:ls sur les p:Jy:; Ù..l ~~.)rd, ct il a cu raison. 

Cette co 1trée à peine connue de nos jou.·s a é~J cxplvréc aurrcfoi.i p1<· 

nos courageux missiJnn:tircs ct nos hardis V\•y.1geur~. Cc f.uneux Le 
l.fistJssini qui e::,t aussi ~rand qut: le he Supérieur lui-même, pos.~éd:lit 

il y a près de deux si~cles une h:thiwtion f:·n:l(~ :.ise, t. t c'était elle C:c 
Joliette, l'immortel d~couvrt?ur du ~li::,si::,::,ippi. 

L'honorab:e -;\[. I~;:r ncb-déj,ztté de Brome, Cùlilil!i'ss,1irc dts terres .:c 

la couronne.-i.\1. le pré~ident, per:;onnc ne dou~e ~pc ce~te question ~uit 

d'une très grande importance. Je r:c conn:1is pas de sujet plus impor

tant sur leC]_uel notre attention ait été attir!c. 

Je suis d'opir.ion qne nouq n~ devons pa> mettre le moindre d1nte 
sur l'existence de no') droits ~t la possession de C(; v.1ste territoire. En 

cela je m'acc'Jrde ab')o'ument avec rhonorablc chef J.: l' >prosition. 
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Je ne p:ts::.era: pas en revue tout ce qu'a d1t mon honorable ami sur 
ce ~u jet, ce serait r~péter les mêmes arguments que je trom e fondés. 
Il n'y a 1 as de doute par exemple que les instructions d nnées aux 
gouverneurs de b X om elle-France, et ensuite am. autres 60Jverneurs 
qui ont ~uccédé aux prt:m:en sous le régime an6lais, inaugJ:-~ b. la suite 
de la ces~ion du pays, que ces instructionc:;, dis-je, p:ubient des limites 
èe h X ou velle-France connue se prolong~ant ju::.qu'au'\ ri~·es mêmes de 
la baie d'Hudson. Et à l'appui de ceci, nous voyons que les vieilles 
cutes démontrent que ce3 territoires faisaient partie du territoire qui 
est connu sous les noms de provinces d'Ontario et de Québec. 

L<2 comité dena prendre conn1.issancc de tous ces üits et les étudier 
nsec une scrupuleuse atkntion. Ce n'est p3.s une question politique. 
K on, :M. le président, nous devons la considérer à un point de vue 

l;lus large, au seul point de vue digne d'elle et digne ù~ la province, je 
\ enx dire au point de vue vraiment national. 

Je félicite l'honorable chef de l'opposition de la manière patriotique 
a\·ec l::tguellc il a promis l'aide de ses lumières au comité qui va être 
chargé de conduire c~ tr::n·ail. Pour réussir nous devons être unis, ct je 
Yois avec pbisir que nous le sommes déjà. 

Je ne Yeux pas entrer dans les détails de cette question. l\fais je puis 
dire que déjJ. ce territoire nous appartient au point de vue historique et 
de voisinage. Il est vrai qu'il est peu connu et que pour avoir des ren
seignements sur cette contrée, il faut recourir aux relations des Jésuites. 

Chose singulière, on croit découvrir pour la première fois un grand 
lac, ct en y regardant de près, on trouve qu'il y a deux cents ans, il y a 
eu des habit::ttions dans ces endroits. Et aujourd'hui encore on en 
trom·e les ruines. 

On s:.ù qu'une exploration géolo;ique est allée dans ces parages 
l'année dernière. J'ai vu l'un de ceux qui ont fait partie de cette 
expéditio:1. Il m'a dit que ce territoire présente un grand intérêt à divers 
points de vue; qu'il offre des attraits tout particuliers aux touristes ; qu'il 
y a des minùaux d'une richesse telle qu'tl n'y en a pas de semblables 
dans le reste d~.t Canada. Celui qui me don~ait \CS renseignements 
croit qu'il y a Et des dépôts considérables de riches minéraux. Quant 
au bois, il y a de vastes forêts contenant de grandes richesses. Nous 
1 ouvons réclamer ce territoire en nous appuyant sur des prétentions de 
la plus haute valenr, et j'espère que le comité présentera un rapport qui 
permettr:t au gouvernement d'aller auprès des autorités compétentes et 

1eur dire que ce territoire est à nous et qu'il nous a toujour:; appartenu. 
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l\1. Fanehe1• de Saint-llaurlee.-Michaud, un voyageur 
français, est allé en 1789 jusqu'au lac !\1istassini. Cela prouve que ce 
lac n'est pas à découvrir, mais qu'il est connu depuis longtemps par 
ceux qui s'occupent de la géographie de notre pays. 

L'honorable ~1. Beau bien -député d' Hocheh.,,z.---::.1. le pn~~ident, 
d'après la décisio'1 qui a été œnduc, il me semble qu'il ~uffit de continuer 
les travaux faits par Ont.uio pou fi:\er ks limites entre le~ deux 1 ra
vinees. Je crois que les limites ont ék fi ~Cées à deux ou trois cents mille.:; 
plus loin que la hauteur des terres. 

L'honorable ~I. Jfel·(•.ier. On n'a jamais été vlus loin que b 
hauteur des terres. Et d'apr~s 1a décision on doit tirer tout ~implement 
une ligne à partir à la tête d'..l lac Témisc.lminguc jus,1u'à la }nie Jamc.:. 

I ,'honorable :\L R~aubi('n.-~bis il y a trois cents milles du lac 
Tùnisc~minguc à la baie J am b. 

L"honorable l\L JI er<-.ier Le c~_mseil privJ a dit pratiquement : 
tirez une ligne droite du lac Ttmiscamingue à la baie James. 

Vhonorablc ~f. :n~au.bien.-Alors entre les deux provinces la 

difficult~ est réglée. Quant à l'autre côté de b h~uteur des terres, cc 
territoire doit nous appartenir. Au point de vue des richesses minières 
qu'il renferme, cette acquisition serait 2-vantageuse à lJ. province. Je suis 
heureux que ce comité soit nommé, mais je prier~i le gouvernement de 
ne pas ah.mdonncr pour cela rétude de la question. 

L'honorable ~1. Rlnneh~t-dépuitde Beauce, secrétaire de la prozince. 
-:\L le président, je suis heureux de pouvoir dire que je me suis égale
ment occupé de cette question. 

j'ai eu occasion d'en lMrler à Ottawa ct j"ai dit alors que nous atkn
dions la décision du conseil 1 Jivé pour voir ce que nom aurions à faire 
à ce sujet. 

Il y a beaucoup de documents très importants sur cette question. 
J'en mettrai un certain nombre devant le comité d il sera facile de con

+ 
stater la limite nord de la province de Québec. 

M. le président, cette quc-.tion n'est pas nouvelle et ~f. Cauchon en 
a. parlé dès 1857, dans un r.:tpport qu'il faisait comme commissaire des 
terres de la couronne. Dans les rapports soumis aux autorités d'Ontario, 
ct dans _les rapports spéciaux préparés plr :\I. Mills, on dit que les 
anciens colons avaient pris rossession de tout ce territoire. 
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On sa1t que les lim1te~ données aux societés organisées en France pour 
coloniser le Canada, s'étendaient jus 1u'au pôle ~ord. C'étaient les fron· 
tlères de la ~ouvelle-France. On sait é~alement que le roi de France, 
François Jer, refusant de reconnaître certaines prétentions, demandait 
en vertu de qudle clame du te~tament d'.\dam le roi d'Espagne voulait 
être le maître de toute l'Amérique. Cette question nous fait \OÏr que la 
France se con~idéwn rna1tresse de tout ce territoire p:u ~a colonie du 
Canada. 

Le roi d'Anbleterre ne pou\ ait donc :1\'0ir donné 21 la compagnie 
de la baie d'Hudson ce quïl ne l~i appartenait p.1s. Or ces territoires 
ne relevaient pas da:,s le temps de b. couronne anglaise. On sait que les 
autorité:-; de la Nouvelle-France avaient blti des forts dans cette contrée, 
ct que les sauvages de ces p::~.ys an.ient reconnu l'autorité des gom·er
neurs français avant que tout autre acte d'autorité d'une autre puissance 
eut été accompli. 

L'acte de 1791 dit que les limites de la province du Canada partent 
de la limite sud des territoires concédés à b compagnie de la baie 
d'Hudson. Or c'est là qu'est toûtc la difficulté. 

Maintenant l'acte de 1791 ferait-il perdre ce territoire à la province 
de Québec; c'est là à mon avis le point qu'il faut étudier surtout. 

L'honorable :\1. :\lills, dans les cartes qu'il produit, démontre que nos 
limites allaient au-delà de la baie d'Hudson. Ce sont autant d'indica
tions qui peuvent n()us guider dans nos études. 

Quant à la richesse de ce territoire, on sait, ~L le président, qu'il y a 
des forêts très étendues et très riches. Les lacs ct les rivières qui 
arrosent ces terres, contiennent bt:aucoup de poissons. C'est une con
sidération très importante, car depuis un certain nombre d'années nos 
pêcheries ont beaucoup augmenté de valeur. 1 ,a province pourrait 
donc retirer de la possession de ce territoire des bénéfices considérables. 
D'autres peuples ont trouvé dans la pêche des ressources très précieuses. 
Ainsi, la Chine a réussi à créer des étangs artificie1s où le poisson est 
élevé et conduit ensuite au moyen de canaux dans les rivières. Dans 
le~ temps de disette et de misère, cela constitue une ressource d'alimen
tation très-précieuse pour la population. 

:\L le président, je suis heureux de voir l'unanimité qui règne dans 
cette Chambre sur cette question. j'en augure bien pour l'avenir et 
pour le succès définitif de nos démarches futures. 

~1. Gagnon-d;puté de Kamouraska.- :\I. le président, j'ai donné 
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mon concour:. à cLtte mesurç 1 our plu;:,teur~ rabOib. l>'abord, b pro
vinet: e;:,t intére~sée J. "oir fi'\er ses hmite~ nord, et en ~eco nd lieu, ce 
que nous fai:,ons e:,t une renndtcation de nos droib, et une prote:,ta~ 
tion contre l'e:,prit centralisateur d'Ottawa, qui cherche à amoindrir les 
provinces au profit de l'influence fédérale. Je ~uis heureux de \oir le 
gomcrnement faire ~on dcYOlr. 

Quant à discuter la question, ce n'e~t pas le temps de le f.lire, pUis
que nou'i ne somme~ pas ren'>eignés comme nous le serons quand le 
comité aura fait l'enquüe et les études qui vont lui être confiées. 

En 1 77 4, on a donné pour limites nord à l::t province celles du côté 
sud des possessions de b. compagnie de b. baie d'Hudson. En pre~ 
mier lieu, à mon avis, il s'agit de savoir si cet acte peut faire perdre à la 
province les territoiies que nous aurions droit d'avoir sans cel::t. ::\bis 
nous devons e::,pércr réussir comme Ontario a réussi dans une cause 
analogue. J'espère que les travaux du comité seront couronnés de succès 
et que nous pourrons obtenir ce que la proYince voisine a fini par avoir, 
c'est-à-dire un agrandissement considérable de territoire. 

La proposition de l\I. Duhamel est adoptée. 

M. L. A. Rom;r.\ILLJ.. 

L'honorable M. ltlereier-d[puté de Saint-Hj'acint!te. J'ai l'hon· 
neur de proposer qu'une adresse soit votée à Son Honneur le lieutenant 
gouverneur, le priant de faire déposer sur le bureau de la Chambre, 
copie de l'arrêté du conseil No. 87, du 10 mars 1874, accordant une 
gratification à M. L. A. Robitaille, dt:mi~sionnaire, en novembre 1873, 
de l'emploi de surintendant des bois et forêts, avec indication des 
membres du comité sur la. recommandation desquds le dit arrêté du 
conseil a été pris. 

Copie officielle de l'arrêté du conseil No. 242, du 15 juin j88I, 
accoràant un salaire de deux mille piastres à L. A. Robitaillc, comme 
payeur sur la ligne du <'hemin de fer Québec, .Montréal, Ottawa et 
Occidental. 

Copie offi<'iclle de l"arrêté du conseil No. 481, du 25 novembre 1882, 
ct No. 482 de la même date et année, fixant le tr:ütement annuel de 

1\L 1 '· A. Robttaille à $2 7 20, ct le deuxième, mettant le dit L. A. 
Robitaille à la retraite, à compter du r"r février 188.), et lui accordant 

une pension calculée sur le dit traitement de $2 7 20 el vingt cinq ans 
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de s~..n lü'. en, 1 ar le dit Robnaille, p ... ~ant au fu d-, ÙL rdr, te :,t~ 

arr~ragl::. de contnbutJOn. 

ttat ù(taillé de~ sommt..-> 1 ay(es ou rt.mbour-,~t.') 1 ~r le dt L. A. 
Robitaille au fonds de pcn~ion, ~t quel départem.ent 1 J.} e::e..,, à quelle~ 
date-., pour coml icn t..t qudle~ année-> de ~en ice, -,ur quel t.lU\. du 
traitement du dit Robita!lle, et dans quelk'> p.ntic-, dv., l' mptL., publics 
ce paiement est il noté ou entré. 

Copie de la lettre du 15 no\ cmbre I 88:::, de :.r. J , .. \. Robitaillc, 
demandant congé d'ab~en<..e de six mois, avec indication à qui elle fut 
adre-.-,ée, ~i elle fut notLe et enregistrée dans aucun des départements 
du ~ervice public, quel département, le numéro de telle entrée et dan~ 
qud regi~tre cette entrée fut faite et quelle action a eu lieu ~ur cette 
lettre d'après le dit rt.gistre. 

1\I. le président, je d~mande 1nrdon à la Chambre si j'attire de nou~ 
veau son attention ~ur cette question. J'ai déjà réussi à sauver à la pro
vince une somme considérable en dénonçant l'illégalité qn'cn avait 
commise ct en dis,mt, avec preuve à l'appui, que ce monsieur n'avait 
pas droit d'avoir une pen~ion. Nbnmoins dans le temps la majorité n'a 
pas voulu mc dire que j'avais raison et M. Mousseau a réussi à m'écraser, 
à étouffer ma voix. Mais quelques mois plus tard, ce même M. ~lous .. 
5eau, effrayé des conséquences de sa faute, fit prendre un arrêté du 
conseil par lequel on rctranch:l.it du coup b moitié de b pension accordù: 
en premier lieu. 

~lon but aujourd'hl.li est de prom-er que ce monsieur Robitaille n'a 
pa.:; droit d'être pensionnaire de l'Etat, ct je veux en convaincre la 
Chambre, comme j'entends aussi ùablir que l'argent qu'on paye à ce 
monsieur est de l'argent volé. Lorsque j'ai agité cette question pour la 
première fois, quelques-uns de mes collègues.ont cru qu'ils ne pouyaient 
me donner leur loncours, parce que cet ancien fonctionnaire était le 
frère du lieutenant gouverneur de l'époque, ::\I. Robitaillc. J c suis certain 
que celui qui lui a succtdé ne voudrait pas profiter de sa position pour 
donner des pen~ions à ~cs frères. C'est une affaire des plus monstrueuse~, 
ct indigne de b haute position qu'occupait celui qui l'a favorisée de son 
influence. Si la Chamhrc veut m'écouter pendar.at quelques imta.nts, elle 
verra qu'il faut retrancher toute la pension accord~e dans cc cas. 

Il me semble que lorsque le gouverneA1ent e~t obligé de retrancher 
deux cents piastres sur Je salaire de pauvres pères de flmilles, d'en 
chasser d'autres, qu::mù le bom-ernement se croit justifia!.Jie de recourir 
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